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(54) Câble électrique résistant à la torsion

(57) L’invention se rapporte à un câble électrique (10,
100) possédant un conducteur (4) sous la forme de plu-
sieurs fils métalliques (5) comprenant chacun de l’alumi-
nium.

La principale caractéristique d’un câble selon l’in-

vention est qu’il comprend une zone centrale (7) dépour-
vue de fils métallique (5), de manière à permettre aux fils
(5) métalliques placés autour de ladite zone centrale (7),
de glisser les uns sur les autres lorsque ledit câble (10,
100) subit un effort de torsion.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un câble électrique
résistant à la torsion et donc particulièrement adapté à
une application de type éolienne. En effet, de tels câbles
possèdent généralement un conducteur électrique sous
la forme de plusieurs fils métalliques. Pendant leur utili-
sation, ces câbles souples de branchement des turbines
éoliennes sont soumis à des contraintes répétées de tor-
sion, d’environ 150° par mètre, pendant plusieurs milliers
de cycles. Or, ces contraintes de torsion ont un impact
nocif sur ces câbles, car elles peuvent conduire à la rup-
ture de plusieurs de ces fils conducteurs. De plus, pour
des raisons essentiellement de gain de masse, ces fils
sont préférentiellement réalisés en aluminium ou alliages
d’aluminium, accentuant encore plus le risque de rupture,
à cause de la faible résistance en torsion de l’aluminium.
[0002] Le brevet GB2323207 décrit un conducteur
électrique creux et souple, comprenant un tissage de fils
métalliques individuellement isolés, ledit conducteur mé-
nageant un canal cylindrique central pour le passage de
l’eau. Une couche interne et une couche externe super-
posée de filaments en cuivre ou en aluminium sont im-
prégnées d’une résine en polyuréthane qui est électri-
quement isolante.
[0003] Un câble électrique selon l’invention est confi-
guré pour résister à des efforts de torsion importants et
répétés, tout en étant léger et en conservant ses proprié-
tés de conduction électrique.
[0004] L’invention a pour objet un câble électrique pos-
sédant un conducteur sous la forme de plusieurs fils mé-
talliques comprenant chacun de l’aluminium.
[0005] La principale caractéristique d’un câble selon
l’invention est qu’il comprend une zone centrale dépour-
vue de fils métallique, de manière à permettre aux fils
métalliques placés autour de ladite zone centrale, de glis-
ser les uns sur les autres lorsque ledit câble subit un
effort de torsion. En effet, il a été observé que les fils
conducteurs avaient préférentiellement tendance à se
rompre au niveau de la zone centrale du câble, lorsque
ledit câble subissait des efforts de torsion répétés. Afin
donc d’éviter que les fils métalliques centraux ne se rom-
pent, ceux-ci ont été retirés du câble, de manière à ce
que les fils conducteurs restants, et qui encadrent la zone
centrale, aient une capacité d’allongement lors de tels
efforts de torsion. Grâce à cette zone centrale dépourvue
de fils métalliques conducteurs, un câble selon l’invention
peut résister à des efforts répétés de torsion en conser-
vant sa structure et donc son aptitude à conduire le cou-
rant électrique. Un tel câble est particulièrement adapté
pour être utilisé dans des éoliennes, où il forme une bou-
cle et se retrouve ainsi soumis à des efforts de torsion
importants. Le fait que les fils conducteurs contiennent
de l’aluminium permet au câble d’être allégé. Les fils mé-
talliques d’un tel câble, peuvent être ou non torsadés.
[0006] Selon un premier mode de réalisation préféré
d’un câble selon l’invention, les fils métalliques sont réa-
lisés uniquement en aluminium. Il s’agit d’une configura-

tion optimisée permettant un allègement maximal du câ-
ble.
[0007] Selon un deuxième mode de réalisation préféré
d’un câble selon l’invention, les fils métalliques sont réa-
lisés à base d’un alliage comprenant de l’aluminium. La
présence d’aluminium se justifie pour alléger le câble.
[0008] Avantageusement, la zone centrale dépourvue
de fils métalliques est de forme cylindrique. Il s’agit d’une
configuration facile à fabriquer et qui symétrise la struc-
ture du câble.
[0009] De façon préférentielle, le rapport du diamètre
de la zone centrale sur le diamètre total du conducteur
est compris entre 0.10 et 0.5. En effet, il a été observé
que sur une telle plage de ce rapport, le câble pouvait à
la fois assurer une conduction électrique de bonne qua-
lité et résister efficacement à des efforts de torsion répé-
tés sans altérer sa structure originelle. Préférentielle-
ment, ce rapport vaut 0.33.
[0010] De façon avantageuse, la zone centrale est vide
et est délimitée par des fils métalliques du conducteur.
De cette manière, cette zone centrale constitue une zone
de dégagement. Ainsi, lors d’un effort de torsion, les fils
métalliques présents dans le câble peuvent venir occu-
per cette zone centrale et évitent ainsi de se rompre. Le
fait que la zone centrale soit vide, permet d’accentuer
l’allégement du câble.
[0011] Avantageusement, la zone centrale est remplie
par un matériau de remplissage non conducteur de cou-
rant. Ce matériau participe à la tenue mécanique du câble
sans l’alourdir de façon significative.
[0012] De façon préférentielle, la densité du matériau
de remplissage est inférieure à celle des fils métalliques.
[0013] Préférentiellement, le matériau de remplissage
est à choisir parmi du caoutchouc solide, du papier et de
la fibre d’aramide.
[0014] De façon avantageuse, la zone centrale est oc-
cupée par un ressort à spirales. Ce ressort est disposé
dans le câble de sorte que son axe de révolution soit
confondu avec l’axe longitudinal central du câble. Ce res-
sort participe à la tenue mécanique du câble. De plus,
lors d’efforts de torsion répétés sur le câble, le ressort
peut se détendre en s’allongeant, et diminuer ainsi le
diamètre de ses spires, laissant de la place aux fils mé-
talliques pour venir occuper une partie de la zone centrale
dudit câble. Enfin, le ressort est une pièce creuse qui
participe à l’allègement du câble.
[0015] De façon préférentielle, le diamètre des fils mé-
talliques est inférieur à 1mm. De cette manière, de tels
fils garantissent la souplesse du câble.
[0016] Préférentiellement, le diamètre des fils métalli-
ques est de 0.6mm.
[0017] De façon avantageuse, le câble comprend une
gaine en polymère entourant les fils métalliques du con-
ducteur électrique.
[0018] Avantageusement, la zone centrale comprend
une fibre optique. Puisque la zone centrale du câble n’est
pas occupée par des fils métalliques conducteurs, tout
type de câble additionnel peut venir occuper ladite zone
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centrale, en fonction des besoins rencontrés. Une fibre
optique constitue un exemple approprié de ce type de
câble additionnel, car elle est légère et peu encombrante.
[0019] Un câble électrique selon l’invention présente
l’avantage d’être léger et résistant aux efforts de torsion
répétés, et est donc parfaitement adapté à une applica-
tion de type éolienne. Il a de plus l’avantage de posséder
une bonne tenue mécanique et de présenter une bonne
flexibilité. Il présente enfin l’avantage de posséder un
coût relativement constant, voire réduit, par rapport à un
câble existant et possédant un conducteur cylindrique
plein constitué d’une pluralité de fils métalliques, en rai-
son d’un nombre limité desdits fils métalliques.
[0020] On donne ci-après, une description détaillée de
trois modes de réalisation préférés d’un câble électrique
selon l’invention en se référant aux figures 1 à 4B.

- La figure 1 est une vue schématique d’une éolienne
fonctionnant avec un câble selon l’invention,

- La figure 2 est une vue montrant l’agencement d’un
câble selon l’invention, utilisé dans le cadre d’une
éolienne,

- La figure 3A est une vue en perspective de l’extré-
mité d’un premier mode de réalisation préféré d’un
câble selon l’invention,

- La figure 3B est une vue en coupe transversale du
câble de la figure 3B,

- La figure 4A est une vue en perspective de l’extré-
mité d’un deuxième mode de réalisation préféré d’un
câble selon l’invention,

- La figure 4B est une vue en coupe transversale du
câble de la figure 4B.

[0021] En se référant aux figures 1 et 2, les câbles
souples 1 de branchement d’une turbine 2 d’éolienne 3
sont soumis à des contraintes répétées de torsion, de
l’ordre de 150° par mètre, pendant plusieurs milliers de
cycles.
[0022] Ces câbles 1 comprennent chacun un conduc-
teur électrique sous la forme d’une pluralité de fils mé-
talliques, et plus spécifiquement de fils en aluminium.
L’aluminium possède la particularité d’être à la fois léger
et bon conducteur électrique, mais d’être en revanche
peut résistant aux efforts de torsion dans le temps. Pour
les câbles 1 déjà existants, ce conducteur a globalement
la forme d’un cylindre plein, et est entouré par une gaine
en polym ère.
[0023] La conséquence de ces contraintes répétées
de torsion est une rupture des fils en aluminium au centre
du conducteur, qui dégradent la tenue mécanique du câ-
ble 1 ainsi que son aptitude à conduire efficacement le
courant électrique.
[0024] Afin de remédier à ce phénomène de rupture,

les câbles électriques de branchement d’une turbine 2
d’éolienne 3 selon l’invention, sont conçus de manière à
être dépourvus de fils centraux en aluminium, de sorte
que le conducteur revête la forme générale d’un cylindre
creux présentant un canal central sans fils 5 en alumi-
nium. Préférentiellement, le canal central est cylindrique.
[0025] En se référant aux figures 3A et 3B, selon un
premier mode de réalisation préféré d’un câble 10 selon
l’invention, le canal central 7 du câble 10 est occupé par
un ressort 8 à spirales, présentant un axe de révolution
traversant ledit ressort 8 au niveau du centre de chaque
spire le constituant. Ce ressort 8 est disposé dans le ca-
nal 7 de manière à ce que son axe de révolution soit
confondu avec l’axe de révolution dudit canal central 7.
De cette manière, lors d’un effort de torsion marqué, le
ressort 8 va s’étirer dans le canal 7 en réduisant progres-
sivement le diamètre de ses spires, créant ainsi un es-
pace libre pour permettre aux fils 5 en aluminium cons-
tituant le conducteur 4 cylindrique creux, de venir occu-
per une partie de ce canal 7 central, laissée vacante par
ledit ressort 8 en traction. Un tel câble 10 est entouré par
une gaine 6 en polymère, placée autour des fils en alu-
minium 5.
[0026] En se référant aux figures 4A et 4B, selon un
deuxième mode de réalisation préféré d’un câble 100
selon l’invention, le canal central 7 est occupé par un
matériau de remplissage 9, qui est plus léger que l’alu-
minium et qui est isolant électrique. Ce matériau peut par
exemple être du papier, un caoutchouc rigide ou de la
fibre d’aramide. Pour ce mode de réalisation, le câble
100 est entouré par une gaine 6 en polymère, placée
autour des fils en aluminium 5.
[0027] Selon un premier mode de réalisation préféré
d’un câble selon l’invention, le canal central est vide et
est délimité par les fils restants en aluminium. Ce canal
vide sert de zone de dégagement pour permettre aux fils
en aluminium le délimitant, de venir l’occuper lors d’un
effort de torsion. De cette manière, lesdits fils peuvent
réagir à un tel effort de torsion en se déplaçant dans le
canal central du câble, sans risque de se rompre.
[0028] Pour les trois modes de réalisation préférés qui
viennent d’être décrits, le canal central 7 peut être tra-
versé par tout type de câble pouvant remplir une fonction
spécifique, comme par exemple une fibre optique.
[0029] Il a été de plus observé que le rapport du dia-
mètre du canal interne 7 sur le diamètre du conducteur
4 du câble 1, 10, 100 devait être compris entre 0.10 et
0.5 pour que ledit câble 1, 10, 100 puisse à la fois con-
duire efficacement le courant électrique et résister aux
efforts de torsion sans se dégrader.

Revendications

1. Câble électrique (10, 100) possédant un conducteur
(4) sous la forme de plusieurs fils métalliques (5)
comprenant chacun de l’aluminium, caractérisé en
ce qu’il comprend une zone centrale (7) dépourvue
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de fils métallique (5), de manière à permettre aux fils
(5) métalliques placés autour de ladite zone centrale
(7), de glisser les uns sur les autres lorsque ledit
câble (10, 100) subit un effort de torsion.

2. Câble électrique selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les fils métalliques (5) sont réalisés
uniquement en aluminium.

3. Câble électrique selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les fils métalliques (5) sont réalisés
à base d’un alliage comprenant de l’aluminium.

4. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que la zone cen-
trale (7) dépourvue de fils métalliques (5) est de for-
me cylindrique.

5. Câble électrique selon la revendication 4, caracté-
risée en ce que le rapport du diamètre de la zone
centrale (7) sur le diamètre total du conducteur (4)
est compris entre 0.10 et 0.5.

6. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisée en ce que la zone cen-
trale (7) est vide et est délimitée par des fils métal-
liques (5) du conducteur (4).

7. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisée en ce que la zone cen-
trale (7) est remplie par un matériau de remplissage
(9) non conducteur de courant.

8. Câble électrique selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que la densité du matériau de remplissa-
ge (9) est inférieure à celle des fils métalliques.

9. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 7 ou 8, caractérisée en ce que le matériau
de remplissage (9) est à choisir parmi du caoutchouc
solide, du papier et de la fibre d’aramide.

10. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisée en ce que la zone cen-
trale (7) est occupée par un ressort (8) à spirales.

11. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10, caractérisé en ce que le diamètre
des fils métalliques (5) est inférieur à 1mm.

12. Câble électrique selon la revendication 11, caracté-
risé en ce que le diamètre des fils métalliques (5)
est 0.6mm.

13. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 12, caractérisé en ce qu’il comprend
une gaine (6) en polymère entourant les fils métalli-
ques (5) du conducteur électrique (4).

14. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que la zone cen-
trale (7) comprend une fibre optique.
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